
 
 
 
 
 
 

 

 

FORMULAIRES ET DOCUMENTS OBLIGATOIRES POUR  

DÉPOSER UNE DEMANDE DE LOGEMENT 

 

Trois formulaires dûment remplis et signés 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Documents obligatoires à joindre à la demande de logement 

 

2.1  Pièces d’identité (pour TOUS les membres du ménage) 

         Carte d’assurance-maladie                           Certificat de naissance (si né au Québec) 

 

 

 

 

 

  Carte de citoyenneté (recto-verso)                                                Résidence permanente                     

       

 

 1. Demande de logement          2. Choix de territoire              3. Autonomie 

                  

 

   

OU 



 
 
 
 
 
 

2.2 Preuve de résidence datée de douze (12) mois antérieurs à la date  

       de la demande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       2.3 Revenus (Pour TOUS les membres du ménage de 18 ans et plus) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Revenus nets d’entreprise                       Relevés de pension 

  TP.80 (s’il y a lieu)                                  alimentaire (s’il y lieu) 

 

  

 

 

 

                 Bail                Renouvellement de bail       Factures/Relevés                    

 
 

Avis de cotisation 2022                                   Avis de décision de l’aide 

de Revenu Québec (recto verso)                         sociale (s’il y a lieu) 

 Si vous avez reçu de l’aide sociale ou avez une entreprise, les informations se 

retrouveront à l’endos de votre avis de cotisation. Si tel est le cas, vous devez nous 

fournir ces documents à votre demande de logement.  



 
 
 
 
 
 

 2.4 Relevés bancaires (Pour TOUS les membres du ménage de 18 ans et plus 

                   

 

    

 

 

 

 

 

 

 

2.5 Autres (s’il y a lieu) 

 
✓ Documents attestant le montant du capital que vous possédez : 

REER, CELI, obligations d’épargne, certificats de dépôts, etc. 

 

 

✓ Si vous êtes propriétaire d’une maison ou d’un terrain : relevé hypothécaire récent,  

compte de taxes municipales.  

 

 

✓ Attestation de fréquentation scolaire pour les enfants de 18 ans et plus qui étudient à temps plein. 

Le document doit indiquer le nombre d’heure de cours/semaine. 

 

 

✓  Jugement pour la garde d’enfant. 

 

 

 

 

D’AUTRES DOCUMENTS POURRAIENT ÊTRE DEMANDÉS. 

TOUTE DEMANDE INCOMPLÈTE SERA RETOURNÉE PAR LA POSTE. 

 

 


